
Nouveauté
Point de retrait au siège de la 
Communauté de Communes !ÉTAPE 1

Présentez-vous à l’accueil, 
pendant nos horaires d’ouverture :

Lundi au jeudi :

Vendredi :

8h30-12h00 / 13h30-17h00

8h30-12h00 / 13h30-16h00

ÉTAPE 2

(3€ les 50 et 5€ les 100)
Choisissez de retirer 1 ou 2 lots de 50 sacs

ÉTAPE 3

La facturation se fera sur votre prochaine
redevance d’ordures ménagères

Comment retirer vos sacs kraft ?
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